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  مسةلخاالمحاضرة ا
 إقخأ الفقخة السهالية ثمّ حاول تخجستيا و استخخاج السرظمحات القانهنية مشيا : 

)) INTRODUCTION AU DROIT DES AFFAIRES : 

       Le droit est l’ensemble des règles obligatoires qui organisent la vie des 

hommes en société. 

       Le droit civil , qui est une branche du droit privé , régit les rapports entre les 

particuliers . c’est le droit commun , il s’applique pour tous. 

       Le droit commercial est un droit d’exception ; le droit civil ne s’applique ,dans 

le domaine des activités commerciales , que si le droit commercial n’a pas prévu de 

règles particulières . s’il y a conflit entre la règle civile ( droit commun ) et la loi 

commerciale ( droit d’exception ) , le principe est que «  le droit d’exception 

l’emporte sur le droit commun )). 

       Le droit commercial était traditionnellement le droit des commerçants , le code 

de commerce commençait , d’ailleurs , dans son premier titre et article 1
er
  , par 

préciser que la présente loi régit les actes de commerces et les commerçant . 

        L’expression ( Droit des affaires ) a supplanté progressivement celle de droit 

commercial . L’optique du droit des affaires est plus large puisqu’elle englobe : 

droit commercial , droit des entreprises , droit du travail , droit pénal des affaires , 

droit de la consommation , droit de la concurrence … 

        Le droit des affaires est l’ensemble des règles concernant les activités de 

production , d’échange effectuées par les entreprises commerciales . M, le 

professeur Yves GUYON affirme que le droit des affaires « règlemente de manière 

spécifique la plupart des activités de production , de distribution , et de services ) 

         D’autres auteurs utilisent des formulations telles que : (  droit économique  ) 

(droit de l’entreprise ) ou encore ( droit des activités économique )…. 

 

 استخراج المصطلحات القانىنية : 

          Droit des affaires    :      قانىن الأعمال 

           Le droit civil : القانىن المذني 
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           droit privé  : القانىن الخاص 

           le droit commun الشريعة العامة ( :  قانىن مشترك)  

           droit commercial : قانىن تجاري 

            activités commerciales : نشاطات تجارية 

           conflit : نساع 

           droit des entreprises : قانىن المقاولات و الشركات 

           droit du travail : قانىن العمل 

           droit pénal des affaires  : القانىن الجنائي للأعمال 

           droit de la consommation  : قانىن الاستهلاك 

           droit de la concurrence : قانىن المنافسة 

           production  : إنتاج 

           distribution : تىزيع 

            services : خذمات 

            droit économique : قانىن اقتصادي   

 ترجمة الفقرة 

 مجخل ) مقجمة ( لقانهن الأعسال

 )..إنّ القانهن ىه مجسهعة القهاعج السمدمة التّي تشظّم حياة الأشخاص في السجتسع .

ىه فخع من القانهن الخاص يحكم العلاقات بين الأفخاد و يعتبخ القانهن القانهن السجني و 
 الذخيعة العامة ( : أي يظبق عمى الجسيع . السذتخك )

، فالقانهن السجني لا يظبق في مجال الشّذاطات التّجارية إلّا قانهن التجاري ىه قانهن استثشائيال
جنية) إذا كان القانهن التّجاري لا يشصّ عمى أحكام خاصّة ، فعشجما يهجج تشازع بين القاعجة الس

 ن التّجاري )القانهن الاستثشائي الخاص (القانه القانهن العام السذتخك ( و 

  فإنّ السبجأ ىه أنّ القانهن الخاص يقيّج ) يتغمب ( عمى العام .
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كان القانهن التجاري من الشاحية التقميجية مخرّرا لمتجار ، حيث بجأ القانهن التجاري في      
 ..التجار التجارة و بأنّ  ىحا القانهن يحكم  و يشظّم  أعسال : مشو 10بابو الأول والسادة 

مشظهر إنّ   .إنّ تعبيخ )قانهن الأعسال(  قج حلّ تجريجيا محل تعبيخ القانهن التجاري     
قانهن الأعسال أوسع لأنو يذسل : القانهن التجاري ، قانهن الذخكات ، قانهن العسل ، القانهن 

 ...الجشائي للأعسال ، قانهن السدتيمك ، قانهن السشافدة

 واجب مشزلي

 أكسل تخجسة الفقخة الستبقية و ىي : 

 Le droit des affaires est l’ensemble des règles concernant les activités de 

production , d’échange effectuées par les entreprises commerciales . M, le 

professeur Yves GUYON affirme que le droit des affaires « règlemente de manière 

spécifique la plupart des activités de production , de distribution , et de services ) 

         D’autres auteurs utilisent des formulations telles que : (  droit économique  ) 

(droit de l’entreprise ) ou encore ( droit des activités économiques )…. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


